
République Française

AGRCULTURES
&TERRITOIRES

CHAMBfiE D'AGRICULTURE

GUYANE

N/Réf. : 09/EDE
Objet : Identification Ovine et Caprine
Dossier suivi par : EDE

Cayenne le 04/02/20L6

Madame, Monsieur, . :

veuillez trouver ci-joint la déctaration d'effectif des petits ruminants que vous devezobligatoirement ietourner à-|'EDE à r,adresse suivante :

Chambre dlgriculture de la Guyane
Service Elevage

BP 20544
97333 CAYENNE Cédex

Si rrian nt^^!

Ba rrier, c'est parce que votre exploitation est actuellement déclarée en
un onale (BDNI) à I'EDE de la ctrambre oàïràrtur., .o.'n,..,,.,lni'uyuntu caprine.

si ce n'est pas le cas, rapprochez-vous de I'EDE afin de déclarer la cessation de cetteactivité.

Nous vous rappelons que les textes portant sur l'Identification ovine et caprine obligent leséleveurs à :

à l,identification des animaux,
S,

S

tors de toute entrée ou sortie d,animaux,
ment de notification à f,EDE dans les 7

votre cheptel à I,EDE.

pour I'année ZOL4 est en doublent Départemental de I'Elevage
r les données en Base de Oonnéés

zA rerca - Rond point Barata Matourycl;iï:f_ï;:ll:ïi?fiiliïi;,,llu, orr* 2s 61ss _ Fax 05e4 31oo 01
ede@guya ne. chambagri.fr



vous devez conserver le double de la déclaration dans votre registre d'élevage, il vous

sera demandé lors des contrôles'

Si vous ne possédez plus de petits ruminants, veuillez tout de même nous retourner

la demande en indiquunt tu date depuis laquelle vous n'êtes plus détenteurs de ces animaux,

afin d'éviter à l'avenir de recevoir ce courrier'

cette déclaration annuelre est obligatoire et sert égaleTelt à effectuer les contrôles

sur la quantité de repères commandés-par rapport à l'effectif présent sur les exploitations'

L'identification électronique étant maintenant en cours, les boucles actuellement

com,mandées contiennent obligatoirement ,une puce électronique, .filais,slutilisent toujours

comme une bo,uclË-rt""àà.0 ,i.e"un.J,du numéro com:me â.upê:FâVânt, l'éleve.u:r n'a'pa's à

s'équiper d'un lecteur électronique'

Afin de ne pas être à cours de repères et devant les délais de commande et d'acheminement

des boucles, it esiÀÀiàilre de prévoir à l'avance la quantité nécessaire de repères pour vos

animaux et de passer commande le plus rapidement possible auprès de votre EDE'

Les formulaires de commande sont à votre disposition sur demande auprès de I'EDE'

E que chaque mouvement de petits rumlnants doit

o t é à I'EDE à I'aide des documents de circulation, afin

d d s nationale'

Les documents de circulation sont disponibles auprès de I'EDE, ils vous seront demandés

pour tout transport à destination de l'abattoir'

Toutes ces mesures sont obligatoires et font partie de la conditionnalité, à savoir que. pour

toute demande d'aide, quelque soient les espèces concernées, le manquement à ces

mesures p"ut uuoii ù;r conséquence le Ron versement de ces aides par l'administration.

Restant à votre disposition, recevez Madanre, Monsieur, mes meilleures salutations'

Le Responsable de I'EDE

Olivier LETELLIER

Chambre d'Agriculture de Guyane - EDE

ZArerca - Rond point Batata Matoury - BP 20544 - 97g33 CAYENNE Cedex - Té1. 0594 29 61 95 - Fax 0594 31 00 01

ede@guYa ne.cha m bagri.fr



RECENCEMENT ANNUET des OVINS et des CAPRINS
ANNFT 2OI5

AGRICULTURES
aTERRIT0IRES

CHAMBRE D'AGRICUL]URE

GUYANE

NOM Prénom / Raison Sociale :

Adresse :

Code Postal - Commune :

N'Exploitation : FR

Dernier recensement connu :

Exemplaire

EDE
obligatoire à partir d'uN animal (ovin et/ou caprin)
A renvoyer avant le L5lO3lZ0L6 à I,EDE de la Guyane

(Cf. adresse courrier joint)

---> Déclare les effectifs des espèces suivantes <_--

oU : Je déclare ne plus être détenteur de cApRlNs (effectif 0) depuis le :

J'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus
Faità te / / Signature (obligatoire)

F:jÏ,:i"ÎrLll';",:on 
annuelle est obligatoire, ele sera demandée tors des contrôtes effectués par

Chambre d'Agriculture de Guyane - EDE
zATerca-RondPointBalataMatoury-Bpzo544-gT333CAYENNECedex-Té1.0s942961 

95-Fax059431 oo01
ede@ guyane.chambagri.fr

t

on et d'enregistrement des animaux des
eI64/4B2|CEE.
prine.

Mon effectif CApRtN au Ol janvier 2016 est de : Dans rnon élevage CApllN, il est né en 2O1E
caprins lait (d + Ç) de ptus de 6 mois : l---l chevreaux lait:
(pour la product'ron de lait evou de fiomages) | | lvvants + rnorb) E

[]
caprins viande (d + ?) de ptus de 6 mois t a----1(%. chevreaux viande :
{pour la production de viande) | _'l 'r,& {Vivan{s + morûs)

Mon effectif OV|N au 03. janvier 2016 est de : Dans rnon élevage OVltU, ilest né,Fn 2011
Ovins lait (d + Ç) de otus de 6 mois :

{pour la production de lait etlou de fromages)
Agneaux lait:
{vivanb + nprls)

Agneaux viande :
{Vivants + rmrts)

Ovins viande (ê + ?)de ptus de 6 mois = f--l| fk.
(pour la pfoduclion de viande) | | \S

ou : Je déclare ne plus être détenteur d,ovtNS (effectif 0) depuis le :

Pour les exploitations ayailt un atelier d,
c J'ai introduit en 2015 sur rnofl exploitation
o J'ai introduit en 2015 sur mon exploitation

chevreaux pour l'engraisserlent
agneaux po u r l'engra issernent

EXEMPLAIRE à RENVOYER à I'EDE 
"U"NtGIE/03/2016





Obligatoire à partir d'UN animal (Ovin et/ou Caprin)
A renvoyer avant le LS|O3|Z0L6 à I,EDE de la Guyane

(Cf" adresse courrier joint)

ou : Je déclare ne plus être détenteur d'ovtNS (effectif 0) depuis le :

J'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus
Faità te / / Signature (obligatoire)

cette déclaration annuelle est obligatoire, elle sera demandée lors des contrôles effectués parl'administration.

hambre d'Agriculture de Guyane - EDE
zATerca-RondPointBalataMatoury-B?20544-gT333CAYENNECedex-Té1.05942961 

95-Fax059431OO01
ede@guyane cham bagri.fr

AGRICULTURES
&TERRITOIRES

CHAMBRE D'AGRICULTURE

GUYANE

NOM Prénom / Raison Sociale :

Adresse :

Code Postal - Commune :

N'Exploitation : FR

Dernier recensement connu :

RECENCEMENT ANNUEI. des OVINS et des cAPRIt{s
JTNNf.E 2015

Exemplaire

Eleveur

---> Déclare les effectifs des espèces suivantes <---

Mon effectif CApRtN au 0l janvier 2016 est de : Dans mon élevage CAPRIN, ilest né en 2O3.5

Caprins lait (d + Ç) de ptus de 6 mois : l----l Chevreaux lait:
{pour la production de rait evou de fromages) | | (vivants + rmrts)

caprins viande 6 + il de prus de 6 mois , f--1 rk chevreaux viande : r---r
(pour la production de viande) | I 'x.$ 

{Vivants + morts) | |

oU : Je déclare ne plus être détenteur de cApRtNs (effectif 0) depuis le :

Mon effectif OVIN auOl janvier 2016 est de : Dans rnon élevage OVlf{, il est né en 2O15

Ovins lait {ô + Ç) de ptus de 6 mois :

(pour la produclion de lait eflou de fomages)

Ovins viande {é + Q) de plus de 6 rnois :

{pour ia production de viande)

Agneaux lait:
(vivants + nrorûs)

Agneaux viande :

{Vivants + rrrcrts}Ltffi

Four
a

a

lss exploitations ayant un atelier d,engraissement i
J'aîln|.l,oduit en 2015 sr"Ir mon exploitation i I

J'ai Introduit en 2015 sur mon exploitation
chevreaux pour l,engraissement
agneaux pour I' engraissement

EXEMPLAIRE à GARDER dans te REGIsTRE du DETENTEUR

I

on et d'enregistrement des animaux oes
eI 64/432/CEE.
pnne.




